
d'un ooatnt—Ce qui peut annuler on omtniL—PenoonM avtc 1m*

quelles on peut contracter.—Les paris ou gageures.—Tje contrat fkit

«a plomb (crayon) est-il légal? IJn contrat initialé seulement eafc-

II vtUdef Obligatùms l^alea du pèg^ vnm m aafaiiti ^ èèVê'

pou entm aim ^tooae.

Effets négociabîes.—Qu'entend-on par effets négociables? Bil-

lets en général—Chèques.—Le billet portant la date d'un dimancha

«u d'un jour de fête est-il valide? Si h banque paie une somme rar

un chèque forgé qui doit en porter la responsabilité? Est-il néces-

aire de faire la demande de paiement d'un billet à son échéance avant

de prendre des procéduKs légales contre le signataire de ce billet?

Mndomun.—Comment oonterver aea dioita de reeomxi oontn IW
doMrar d'un billet.—Responsabilité de l'endosseur.

—

Protêt.—Quand

b inotèt est-il nécessaire ? Formule de garantie pour argent avancé

par une banque ou un particulier sur valeurs.

—

Agmtê.—ReapoB-

sabilité de l'agent.—Qui peut agir comme agent? Responsabilité de

l'agent envers son principal.

—

Société:—Qu'est-ce que la société?

Responsabilité des membres d'une société.—Répartition des profita

de la société.—il«8«ninees.—^L'assurance contee le feu.—Dorée de

l'assurance. — Renouvellement. — Responsabilité. — Assurance sur

la vie.—Fausses représentations.—Assurance maritime contre les a>

cidents.—Bénéficiaires.—2to»/.—FfopfWte»re.

—

Lœatain. — Qu'est-

ce que le bail? Effet du bail.—Durée du bail.—Droits du proprié-

taire et ses privilèges.—Action contre le locataire.—^Responsabilités

pour dommages à la propriété; celles du locataire et celles du pro-

priétaire.—^Droits du locataire.—Cession d'un bail.—Modèle de bail.

—

]Mte8.—Prêts.—Suggestions.—Sécurité à exiger, sur prêts d'argent.—

twptntions.—Patentes.—Brevets.—Protection offerte aux inventeurs

par les gonvemements du Canada, dee Etats-Viiia et de k Grande-

Bretàgne.—^Droits de l'inventeur.—Comment faire application pour

l'obtention de brevets pour patentes.—Ce que la demande de brevet

doit contenir.—Conseils aux inventeurs.—Qui peut obtenir un bre-

vet? Durée du brevet.—Inventions non brevetables.—Inventions bre-

etables.—L'exploitation de l'invention.—Application pour patente.

—

Marques de commerce. Enregistrement.—^Action en dommages. —
Oroiti d'Mtcor.—Avia d« droit dt pioprilli^lledite d'tpplie^


